LUNDI 1R JUIN 2026 a 18h30

A la salle polyvalente de Peypin d’Aigues

Réunion publique sur le theme des Obligations Légales de
débroussaillement

Animée par le Syndicat Mixte de Défense et de valorisation
Forestiere

Le débroussailmment

Plus qu'une nécessité,
une obligation !

Je débroussaille
mon ferram
pour praceger ia fords
&t mon habitation

Toutes les constructions situées a moins de 200m d’un massif sont
concernées par les obligations légales de débroussaillement, si tel est
votre cas, votre présence est vivement souhaitée. Merci de votre
participation.



